
Tous les 4 ans depuis 1989, vous avez élu au
Conseil communal des représentant·e·s d’un
groupe «alternatif » (11 conseillers en 2002-2006).
Le groupe s’est renouvelé et a porté des noms
différents (Verts solidaires, solidaritéS, MPS,
aujourd’hui Alternatives). Mais les thèmes que
nous défendons sont restés les mêmes.

u urbanisme et qualité de la vie : pour une
ville plus «piétonne» et plus « cycliste» par la
modération du trafic automobile • critique soli-
taire, en 1989, du fouillis de présélections et de
feux qu’était devenue la place de la Gare ; le
réaménagement récent nous donne raison et, sans
être idéal, marque quand même un progrès • exi-
gence qu’un plan directeur communal soit éla-
boré, puis respecté • refus que la place du Marché
soit à tout jamais un parking condamnant les rues
d’accès aux gaz et aux bouchons • demandes de
zones 30 et de macarons de stationnement (réali-
sations en cours).

u préservation du patrimoine : défense de
l’immeuble et du cèdre du café « Le National »
• lutte contre l’abandon puis les démolitions des
immeubles communaux du Bourg de Bottonens-
rue d’Italie • «bataille» de Maria-Belgia • protes-
tations contre la démolition «accidentelle» de
l’immeuble de la rue du Simplon 31.

Mars 2006, élections communales :
nous continuons, si vous le voulez

Le jardin du Rivage est en danger ! Depuis 25 ans, 
la Municipalité cherche un promoteur qui rachète le
Château de l’Aile. Pour l’attirer, elle lui offre une partie
importante du Jardin du Rivage, au détriment de tous
les Veveysans. Nous voulons au contraire préserver 
cet élément essentiel de la qualité de vie à Vevey,
réhabiliter ou reconstruire le restaurant et ses salles pour
sociétés, et étudier une utilisation publique ou semi-
publique du Château.

La bataille pour la sauvegarde des immeubles 
du quai Maria Belgia a été perdue. Cela nous a valu 
la construction d’une muraille sans caractère qui
défigure Vevey côté lac.
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u économies d’énergie : en 1992, une motion
des Verts solidaires proposait une série de mesures
d’économies d’énergie. La réponse, en 1997 (!), a
donné le signal d’une politique communale qui a
fait de Vevey une « cité de l’énergie».

u intégration des immigré·e·s : nous avions
proposé en 1994 un « conseil consultatif des
immigré·e·s». Cela ne s’est pas réalisé sous cette
forme, mais la réflexion, menée notamment par
Jean-Pierre Boillat, a conduit à une politique plus
active d’intégration. Le symbole en est la fête mul-
ticulturelle, (ci-contre) mais d’autres changements
comme les traductions des documents officiels et
une attitude plus accueillante des candidats à la
naturalisation en font aussi partie.

u garderies et crèches : nous avons contribué
au développement de ces structures d’accueil, qui
sont indispensables à beaucoup de familles, et
sont une condition de l’égalité entre femmes et
hommes.

u culture : nous l’avons constamment défendue
et soutenue, en particulier la culture vivante,
qu’elle soit alternative ou folklorique.

u enfin nous n’oublions pas les causes extra-
communales comme l’accueil des réfugiés (réso-
lutions de soutien aux «523» déboutés, référen-
dum contre les lois sur l’asile et les étrangers, voir

Le 12 mars, élections communales, votez 
Alternatives au Conseil communal,
Jean-Pierre Boillat à la Municipalité

Vue de la fête multiculturelle

ci-contre) ou les conséquences de la mondialisa-
tion (G8, forum critique sur Nestlé, Vevey com-
mune hors AGCS).

Comme vous le voyez, nous avons alterné opposi-
tions vigoureuses et propositions constructives,
avec des succès non négligeables. Nous espérons
poursuivre dans cette voie, si vous le voulez bien le
12 mars. Nous vous présenterons bientôt nos pro-
positions plus en détail ainsi que nos candidats.

Jean-Pierre Boillat
à la Municipalité

Président 2005 du Conseil 
communal, président 
de la fête multiculturelle, 
candidat à la Municipalité

La droite domine cette société et prend, hors des
institutions politiques, les décisions qui engagent
notre avenir. Participer à un exécutif communal
peut être dérisoire. Faudra-t-il faire certains com-
promis ? Probablement. C’est le conseil commu-

nal, voire la population, qui décidera en dernier
lieu. Nous sommes prêts à assumer cette respon-
sabilité, mais sans y perdre notre âme.

Durant cette législature catastrophique, la Muni-
cipalité, syndic en tête mais pas tout seul, a fait de
l’exécutif un fortin contre le Conseil communal et
de chaque département un fortin contre les autres
municipaux. 

Nous parions qu’une alternative est possible : colla-
boration avec le Conseil communal, consultation de
la population par tous les moyens disponibles (son-
dages, enquêtes, expos, internet), transparence.

http://www.alternatives-vevey.ch/documents/RefLAsiLEtr12_05.htm
http://www.alternatives-vevey.ch/documents/RefLAsiLEtr12_05.htm



